
La scission de l’arrondissement
de Bruxelles-Hal-Vilvorde em-
poisonne toujours la vie politi-
que belge. Nombreux sont les
citoyens qui affichent leur ras-le-
bol et demandent qu’on en fi-
nisse avec ce dossier…

Cette attitude, illustrée notam-
ment par le dessin de Kroll dans Le
Soir de mardi, est compréhensible.
Mais elle méconnaît les perspecti-
ves à très long terme. Qui peut exclu-
re l’éclatement du pays dans les 20
ans à venir ? Plaçons-nous au ni-
veau du droit international public :
comment sont fixées les frontières
d’un nouvel État ? On applique gé-
néralement le principe de l’uti possi-
detis, ce qui veut dire « tu posséde-
ras comme tu as possédé ». En d’au-
tres termes, une entité, lorsqu’elle
devient indépendante, conserve le
territoire qu’elle possédait aupara-
vant. Ce principe a été appliqué en
Amérique du Sud, lors de l’accession
à l’indépendance des anciennes co-
lonies espagnoles et portugaises à
la fin du XIXe siècle. Il a ensuite été
appliqué d’une manière parfaite-
ment rigoureuse en Afrique, lors de
la grande vague de décolonisation
des années 1960, au Proche-Orient,
où les frontières, de la Syrie ou de
l’Irak par exemple, respectent celles
des anciens protectorats, et en Asie.
Lors de la désintégration de l’Union
soviétique, l’on s’est posé la ques-
tion de savoir si ce principe, qu’on
pensait initialement uniquement
applicable dans le cas de la décolo-
nisation, pouvait également s’appli-
quer en Europe. Et on a répondu po-
sitivement : les territoires des nou-

velles entités issues de l’URSS sont
identiques aux frontières adminis-
tratives internes soviétiques. La
communauté internationale est
très attachée à ce principe, extrême-
ment stabilisateur – vous avez une
prévisibilité totale des frontières –,
même s’il peut être parfaitement in-
juste. Il a été appliqué en Tchécoslo-
vaquie. Et aussi en ex-Yougoslavie,
à la demande du Conseil de l’Euro-
pe, dont la Belgique.

Quelle importance l’uti posside-
tis a-t-il pour nous ?

BHV est non seulement un arron-
dissement électoral pour la Cham-
bre, mais en est aussi un pour le Sé-
nat et un pour le Parlement euro-
péen. Et, à côté de ces « triplés » de
BHV, il y a un « cousin germain » :
l’arrondissement judiciaire de Bru-
xelles. Vous avez là quatre techni-
ques de « pont » qui enjambent la
frontière linguistique et qui ren-
draient, dans le cas d’une éventuel-
le scission du pays, l’application de
l’uti possidetis est plus difficile : on
pourrait argumenter que l’existence
des trois « triplés » de BHV et de leur
« cousin germain » atténue le carac-
tère tranché et définitif des frontiè-
res linguistiques.

La Cour constitutionnelle cons-
tate simplement que l’existence
de l’arrondissement de BHV
pour l’élection à la Chambre po-
se problème et exige qu’une so-
lution soit trouvée, sans deman-
der la scission. Rien de plus…

Exact. Mais si vous scindez BHV
pour la Chambre, comme le deman-

dent les partis flamands, quelles rai-
sons allez-vous invoquer pour main-
tenir BHV pour le Sénat et pour les
élections européennes. Les partis fla-
mands exigent aussi la scission de
l’arrondissement judiciaire de Bru-
xelles. Si les francophones abandon-
nent ces quatre techniques de pont,
il leur sera difficile de prétendre,
plus tard, que l’uti possidetis ne
pourrait pas s’appliquer pour ali-
gner d’éventuelles frontières d’État
exactement sur les frontières linguis-
tiques – donc régionales.

En cas d’éclatement du pays, ne
serait-il pas logique de consul-
ter la population, notamment
en périphérie, pour lui deman-
der auquel des nouveaux États
elle souhaite être intégrée ?

C’est l’un des trois arguments par-
fois mis en avant – erronément à
mon sens – dans le but de contrer
l’application de l’uti possidetis, mê-
me si les arrondissements électo-
raux de BHV et l’arrondissement ju-
diciaire de Bruxelles étaient scindés.
Le premier argument consiste à dire

que l’application de l’uti possidetis
serait à exclure car il mènerait à la
création d’enclaves : Fourons, Comi-
nes-Warneton et, le cas échéant,
Bruxelles . Cet argument est inopé-
rant : lors de l’éclatement de l’URSS,
la Russie a conservé la souveraineté
sur l’enclave de Kaliningrad, qui n’a
pas été intégrée à la Lituanie. Selon
un deuxième argument, également
invoqué à tort, la présence de mino-
rités linguistiques empêcherait l’ali-
gnement d’éventuelles frontières
d’États sur les frontières régionales.
Cet argument vise essentiellement
la périphérie bruxelloise. Mais il ne
tient pas. Le cas de la Crimée l’illus-
tre très bien. Cette péninsule est peu-
plée par une majorité russophone
mais faisait partie, du temps de
l’URSS, de la république soviétique
d’Ukraine. Après l’éclatement de
l’URSS, la Russie a revendiqué la Cri-
mée sur base de cet argument lin-
guistique. Or, le Conseil de sécurité
des Nations Unies a rejeté cette pré-
tention : la Crimée fait donc définiti-
vement partie de l’Ukraine. Troisiè-
me argument invoqué : la consulta-
tion des populations concernées. Ici
aussi, il convient d’arrêter de rêver :
le droit international est pour l’es-
sentiel parfaitement insensible à ce
genre de techniques.

Le droit international ne consa-
cre-t-il pas le « droit des peu-
ples à disposer d’eux-mêmes » ?

Ce principe a une portée extrême-
ment réduite et vise essentiellement
des situations d’oppressions violen-
tes ou l’aspiration à la décolonisa-
tion. Il ne serait en aucun cas appli-

cable à la périphérie. Par ailleurs, il
existe en matière de consultation
populaire, un précédent belge, très
défavorable à l’idée des consulta-
tions : la consultation populaire des
habitants de Fourons menée par
conseil provincial de Liège en 1962,
deux semaines avant la promulga-
tion de la loi qui transférait les Fou-
rons à la Flandre. À 93 %, les habi-
tants de Fourons ont exprimé leur
volonté de rester à Liège. Mais la loi
a tout de même été promulguée. En
cas d’éclatement du pays, la com-
munauté internationale serait sans
doute très attentive à ce précédent
belge. Il pourrait à bon droit être in-
voqué par l’État flamand pour ne te-
nir aucun compte du résultat d’une
consultation populaire organisée
en périphérie ou ailleurs.

Qu’en concluez-vous ?
Que scinder BHV, ce n’est simple-

ment priver quelques milliers de
francophones de la périphérie du
droit de voter pour un parti franco-
phone et de plaider les affaires civi-
les en français. Que BHV est au con-
traire le dernier élément juridique
qui permettrait, le cas échéant, aux
francophones de renégocier un tra-
cé frontalier éventuel dans 10 ou 20
ans. C’est donc un élément essen-
tiel, pour ainsi dire un diamant pur.
À l’instar de celui qui désire acquérir
un diamant, celui qui demande la
scission de BHV doit donc être prêt
de mettre de très sérieuses contre-
parties sur la table. ■
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« BHV est un diamant pur ; qui demande
sa scission doit mettre le prix »
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